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Virginie Beck, directrice aux investissements au Fonds d’investissement de la culture et des 

communications, s.e.c. 

 

Montréal, le 16 novembre 2015 -  Le directeur général du Fonds d’investissement de la culture et des 

communications, s.e.c. (le « FICC »), M. Maurice Prud’homme, est heureux d’annoncer la nomination 

de madame Virginie Beck au poste de directrice aux investissements. 

 

Feuille de route 

 

Madame Beck est une gestionnaire polyvalente qui accompagne les entreprises des secteurs culturel et 

des communications dans leur financement depuis 20 ans. 

 

Elle a été aussi à l’emploi de la Banque Royale du Canada en tant que Directrice de comptes puis 

directrice de marché ou elle a contribué à développer le secteur des nouveaux médias et jeux vidéo.  

Elle s’est spécialisée par la suite en analyse financière et structuration des prêts.  

 

Fonds d’investissement de la culture et des communications, s.e.c. 

 

Créé en 1997, le Fonds d’investissement de la culture et des communications, société en commandite, 

(le « FICC »), a été le tout premier fonds d’investissement en capital de risque au Canada spécialisé et 

dédié exclusivement aux industries culturelles et des communications du Québec.  En décembre 2011 

des nouveaux fonds ont été injectés dans la société par ses deux commanditaires originaux, le Fonds de 

Solidarité FTQ et la Société de développement des entreprises culturelles (SODEC), et un nouveau 

commanditaire : l’Union des artistes.  Ses commandités sont :  Gestion du Fonds d’investissement de la 

culture et des communications inc., l’Union des Artistes (UDA), la Guilde des musiciens et musiciennes 

du Québec et l’Union des écrivaines et des écrivains québécois (UNEQ).  Ainsi le FICC qui offre un 

partenariat financier stratégique aux entreprises dans les secteurs de l’édition, de la production 

audiovisuelle, de l’enregistrement sonore, des arts de la scène, des nouveaux médias et des métiers 

d’art, sera en mesure de prolonger son mandat jusqu’en 2021.  Le FICC vise au travers de ses 

interventions le développement et la croissance des entreprises culturelles du Québec. 
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